
Date  de  la convocation :i8 mars 2025

Membres  en  exercice î8

Présents /l.,1
Représentés s

res
s e rvic  e

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 4 avril  2025

noD20250404  - 03

Objet  : Approbation  du procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  de la Commune  de Carbonne

pour  les compétences  relatives  au transport,  au stockage  et à la distribution  de l'eau

potable

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025 ;

Considérant  le point  B3-10  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau de Réseau31 ;

Considérant  que l'article  L 5721-6-1  du code  général  des collectivités  territoriales  prévoit  que le transfert

decompétences  à un syndicat  mixte entraîne  de  plein  droit  l'application  à l'ensemble  des  biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur exercice,  ainsi qu'à l'ensemble  des droits  et obligations

qui leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-

1, des deux premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-2  et des articles  L. 1321-3,  L. 1321-4  et L. 1321-5  du même

code  ;

Considérant  que, par délibérations  du 21 février  2012 et du 5 mars 2024, la Commune  de Carbonne  a

approuvé  respectivement  l'adhésion  et le transfert  de la compétence  de transport  et de stockage  de l'eau

potable  à Réseau31 au 13 mars 2012,  puis le transfert  de la compétence  de distribution  de l'eau potable  au

1'-' avril 2024  ;

Considérant  qu'il  convient  d'acter  le procès-verbal  de mise à disposition  des biens  des services  transférés  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le procès-verbal  de mise à disposition  des biens  de la Commune  de Carbonne  pour

les compétences  relatives  au transport,  au stockage  et à la distribution  de l'eau potable  ; ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le procès-verbal.

Annexe  : Projet  de procès-verbar

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de  la Eau et  de laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  And  ré Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  i Tél : 05 61 17  30 30
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ÏRANSFERT  DE COMPETENCES

PROCES VERBAL  DE MISE A DISPOSlÏlôN

PAR LA COMMUNË  DE CARBÔNNE

DES BIENS  NECESSAIRES  A LaEXERCICE DES COMPEÏENCES

DE ÏRANSPORÏ,  DË SÏOCKAGE  ËT DE DISTRlBUÏlôN  DE LaEAU POT  ABLE

DU SYNDICAÏ  MIXÏE  DËS EAUX  ET DE LaASSAINISSËMËNT  DE HAUÏË  GARONNE

Entre la Commune  de Carbonne,  ci-après  designée  l' ii Adhérent  )) et représentée  par son Maire,

monsieur  Denis  TURREL

daune part,

et le Syndicat  Mixte  de liau  et  de laAssainissement  de Haute-Garonne,  ci-après

désigné  ti Réseau31  ++ et représenté  paï son Président.  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité

par délibération  du Bureau  Syndical  du 4 avril  2ô25

daautre  part

L'Adhérent  et Réseau3'1 étant  ci-après  cornrnunément  désignés  les ii parties.  ))

Vu le code  général  des collecïivités  territoriales  et notamment  les aiticles  L 132'1-1

L 132ï  -2, L.1321-3,  L B21-4.  LB2i-5.  L 2224-7  et suivants  et L. 572'1-6-1  ;

Vu l'arrête  préfectoral  du 23 décembre  2009 modifié  ;

Vu les délibéïations  de l'Adhérent  en date  du 2i  féviier  2012  et du 5 mars 2C)24 approuvant

respectivement  laadhésion  et le transfert  de la compétence  de transport  et de stockage  de laeau

potable  de l'Adhérent  à Réseau31 puis le tïansfert  de la compétence  de distribution  de l'eau  potable

Il est rappelé  qtiaune  partie  de la distïibution  de l'eeu pûtable  est assurée  paï le Syndicat  Mixte

Départemental  de l'Eau et de l'Assainissemenl  de l'Ariège  selon le schéina  en annexe  ï et que le

transfert  à Réseau3  1 des compétences  en eau potable  ne concerne  pas ce sedeur.

Ainsi  que  le prévoit  l'article  L 5721-6-1  du Code  général  des collectivités  territoriales,le  transfert  de

cûmpétences  à un syndicat  mixte  entraîne  de plein  drûit  l'application  à l'ensemble  des biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi qu'à l'ensembm  des droits  et

obligations  qui leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de

l'article  L. 1321-1,  des deux  premiers  alinéas de l'artide  L. ï 32'1-2 et des articles  L. 132  ï -3, L 132'1-4  et

L. 13;'1-S  du me'me code.

Cette mise à disposition  est constatée  par un pïocès-veïbal  établi  contradidûirement  entre les repiésentants

de la collectivité  antérieurement  compétente  et de la collectivité  bénéficiaire.  Le procès-verbal  précise

la cûnsistance,  la situatiûn  juridique,  l'état  des biens  et l'évaluation  de la remise  en état  de ceux-ci.

Le présent  procès-verbal  établi  contradictoirement  a donc  pour  objet  de constater  la mise à

dispositiûn  des biens meubles  et immeubles  nécessaires  à laexercice des cûmpétences  ci-dessus

ti ansféiées  de l'Adhérent  au pïofit  de Réseau3  1 à la date  du 1"  avril 2C)24.
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IL ËST PAR  CONSËQUËNT  CONSÏ  ATË Œ  Qu  I SUIT  :

Article  1 - Les renpiqnements  adminis0r.Jifs  sur  les parties

Numérû  daimmatriculation  SIRET de l'Adhérent  : 21310107400C)10

Numém  daimmatriculation  SIRET de Réseau31 : 20ü02359600û14  entreprise  ou 20ü023596C10022

service  d'eau  potable.

Artide  2 - Compétenœs  de transport,  de stockaqe  et de dlstrlbution  de laeau potable

Les biens  mis  à disposition

Description  des biens

Les biens  mis à disposition  sont  constitués  du füncier  bâti et non bâti, des équipements  techniques  et

baux de locatiûn  dûnt  la liste figure  en annexe  2 au présent  procès-verbal  et qui sûnt  nécessaires  à

laexécution  du service  public  transféré.

Situation  juridique  des biens

Les biens appartiennent  au domaine  public  de l'Adhérent

Valeur  des biens

Les biens  mis à disposition  ont  une  valeur  brute  de : 4 026 345,96  €

Les biens  mis à disposition  ont  une valeur  nette  comptable  de : 1 774  036,70  €

L'état  de laactif  annexe  3 édité  le û7/0'1/2ü25  joint  au présent  procès-verbal  détaille  la valeur  des
biens.

État des biens  et évaluation  de leur  rernise  en état

L'état  deS VOirieS et espaces extérieurs,  =seaux  (eau, gaz, éledricité,  télécommunication),  chauffage,

sécurité,  gros œuvre  (clos et couverO,  prestations  intérieures,  équipements  immûbiliers  pourra  être

pïécisé  dans  un prûcès-verbal  ultéreur.

Contrats  liés aux biens

Réseau31 est substitué  de plein  droit  à l'Adhérent  à la date  du transfert  de compétence  dans le cadre

des œntrats  en liaison  evec les biens mis à disposition.

La liste des contrats,  en recettes  et en dépenses,  de tüus  ürdres  (marchés  de travaux  et de services,

baux, concessions  diverses,  etc.) en liaisûn  avec les biens mis à dispûsitiûn  se trouve  en annexe  4 du

présent  procès-verbal.

En particulier,  Réseau3'1 se substitue  à l'Adhérent  pour  les cûntrats  d'abonnements  de l'eau, de

laélectricité  et des lignes  téléphoniques  relatifs  aux installatiûns.
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Le budget  des  Compétences  de  transport,  de  stockage  et  de  distribution  de  laeau  potable

transférées

Dette  et cûnditiûns  financières  de la mise  à disposition

La dette  du budget  des  compétences  de  transpon,  de stockage  et  de  distribution  de laeau potable  est

transféïée  à Réseau31.

Le tableau  récapitulatif  se tmuve  en annexe  5 du  présent  procès-verbal.

Subventiûns  en capital  transférables

L'intégralité  des  subventions  transférables  du budget  des  cûrnpétences  de transport,  de  stockage  et de

distribution  de laeau potable  est  transférée  à Réseau  31.

La valeur  des subventions  transférables  est  indiquée  dans  l'annexe  6.

La part  restant  à peïcevoir  par  Réseau  31 des  subventions  transférables  encore  en cours  de règlement

à la date  d'adhésiûn  est  indiquée  dans  laannexe  na6 bis.

Subventiûns  en annuité

Ijintégralité  des  subventions  en annuité  du  budget  des compétences  de transport,  de  stockage  et  de

distribution  est  transférée  à Réseau31.

La valeur  des  subventions  en annuité  est  indiquée  dans  l'annexe  7.

Article  3 - Assurarices

Réseau31  saengage  à assurer  les biens  immeubles  mis à sa dispûsitiûn  et leur  cûntenu  sn dommages

et en responsabilité  civile  afin  de garantir  les sinistres  pouvant  être  subis  (garantie  dûmrnages)  ou

causés  aux  tiers  (garantie  respûnsabilité  civile).

Artide  4 - Rmevance

Conformément  aux  disposhions  de l'article  L.1321-2  du code  général  des  collecttvités  territûriales,

cette  mise  à disposition  a lieu  à titre  gratuit  pour  le füncier  bâti  et non  bâti  ainsi  que  pûur  les

équipements  techniques.

Article  5 - Les dossiers  de  demande  de  subvention

Laintégralité  des  dûssiers  de demande  de  subventiûns  et  de  demandes  d'aides  est  transférée  à

Réseau3L

Article  6 - Le rappel  sur  les  droits  et  sur  les  obliqations  de  Réseau  3ï

Confomiément  aux  dispositiüns  de l'artide  L.1321-2  du code  général  des cûlledivités  territoriales  :

ii[...]  La collectivité  bénéficiaire  de  la mise  à disposition  assume  l'ensemble  des  ûbligations  de

l'Adhérent.  Elle possède  tûus  pouvoirs  de gestion.  Elle assure  le renouvellement  des  biens  mobiliers.
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Elle peut autoriserl'occupation  des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. Elle agit en Justice
au lieu et place  du propïiétaire.

La collecUvité  bénéficaire  peut  procéder  à tous  havaux  de reœnstnidion,  de démomion,  de  suuélévation  ou

daaddôon  de  constructions  propres  à assureï  le maintien  de l'affeckation  des biens.

La collectivité  bénéficiaire  de la mise  à disposition  est  substituée  à la collectivité  propïiétaire  dans  ses

dmits  et ûbltgations  décüulant  deS contrats  portant  notamment  Sur deS emprunts  affectéS,  tt  deS

marchés  que  cette  dernière  a pu œnclure  pûur  l'aménagement,  l'entretien  et la cûnservatiûn  des  biens

remis  ainsi  que  pour  le fondiûnnement  des  services.  La cûllectivité  propriétaire  constate  la substitution

et la nütifie  à ses  cûcûntradants.

La collectivité  bénéficiaire  de la mise  à disposition  est  également  substituée  à la collectivité

antérieurement  œrnpétente  dans  les droits  et obligatiüns  découlant  püur  celle-ci  à laégard  de tiers  de

l'üctroi  de  concessiûns  ou  daautorisatiûns  de  toute  nature  sur  tûut  ou partie  des biens  remis  ou  de

l'attribution  de ceux-ci  en dotatiün.  i+

En particulier,  Réseau3'1  est  subrogé  à laAdhérent  dans  l'exécution  des baux.

Article  7 - Les disposiUons  fiscales

Réseau31  s'engage  :

- à procéder  aux  régularisations  du droit  à déduction  qui  auraient  incombé  à laAdhéïent  s'il avait

continué  d'exploiter  le service  ;

- à imposer,  s'il  y a lieu  les livraisons  à soi-même  prévues  à l'article  257  du  code  général  des impôts.

Article  8 - La durée

La présente  mise  à dispûsitiûn  est liée  aux  cûmpétences  transférées.  Elle durera  tant  que  les biens

continueront  à être  affedés  à l'exercice  des  compétences  transférées,  que  les compétences  seront

exercées  par  Réseau31  ou que  les cûmpétences  seront  cûnfiées  à Réseau31  par  laAdhérent.

En cas de  reprise  daune/des  compétence(s)  transférée(s)  par  laAdhérent,  ce dernier  recouwe  laensemble

de ses droits  et de ses obligations  sur  les biens.

Article  9 - Les  dispositions  complémentaires

Si les infûrmations  devant  être  contenues  dans  une  pièce  annexe  sont  inexistantes,  incûmplètes  ou

erronées  à la date  daétablissement  du présent  procès-verbal,  il sera,  tant  que  de besoin,  dressé

ultérieurement  un ou  plusieurs  procès-verbaux  complémentaires.

Fait  en deux  exemplaires

A Carbonne,  le A Tûulûuse,  le

Pour  l'Adhérent

Le Maire

%ur  Réseau31

Le Président
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COLLECTMTE Commune deCARBONNE N"I 31107

Annexe  1

Schéma  de répartition  des compétences  en eau potable
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COLLECÏMTE ICommune de CARBONNE 31107

Annexe  2

Inventaire  physique  des biens

Transport,  stockage  et distribution  de l'eau  potable

COlLECTMTE CARBONNE Na2
OOMAIN!.  EALI  PCIT  ABLE

I'RCIDLICÏIC)N

INFORMAÏlON!i  CCIMPIJMËNTAIRËS

'nlANSPORT  ET STüCIUlGE

DlffRIBu'nON

Nom (_ûmmune Admse
Réféience

rHlm('lp  1p7pn
Supetfi6e Type Equipemsnts  principaux
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COLLECTIVITE CümmunedeCARBONNE waM

Annexe  3

Etat de l'actif

Transport,  stockage  et distribution  de l'eau  potable
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COLLECTIVITE CommunedeCARBCINNE NaM

Annexe  4

Contrats  liés aux  biens

Transport,  stockage  et distribution  de l'eau  potable
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Commune  de Carbonne

Annexe  4 au PV de mise  à disposition  des biens  à Réseau31

Etat  des contrats  liés à la mise  à disposition  des biens  à Réseau31  à la date

de transfert

Type  de '

contrat Ob%t'du  ëontra't)'  "a a a
. a .l"  . (. ., .. ,; :(,, .

' Titulaire(i)a-

: DatÀ  .-

' daa#et  ' "".'ôur«e:.(:Wsj'a :' D'ittrde'Îri

Montant

dÔnuel

initiar  (H.Ï.)

Convention

Maintien  d'une  canalisation  d'eau

potable  dans le domaine  public

de Réseau Ferré de France

Réseau Ferré

de France
08/1  0/'I  999 112.39  €

Type'ie  '

œntrat_

',""':l""'- -  .."'  "'-  ,,""'I"'I'J"Ï:',r,l";':
-" "  aaaa;';"}" i j  X

' ': =:Ôb]4t'du."t-oanb4ta_}  -i.:,_-a:-4

ll":':'  l, l'F .," - If - i ' 4

' ::ï'ièÛliÂ(s)'_,+
' - Date  - -

,'. d'efféta'

. } , i } .,  . ,  '

l:-"  'C)ar:éÔi  :  :Date'd4.fiA

Montant

annuel

ïnltiél  (Ha_T.)

Convention
Convention  d'achat  d'eau  pour

Salles-sur-Garonne
SMDEA09 30/C)3/2023

1 an

tacite  reconduction
0,973 €

par  m'

redevance

de l'Agence

de l'Eau

inrliiçp
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COLLECTIVITE CommunedeCARBONNE 2

Annexe  6

Etat  des  subventions  en capital  transférables

Transport,  stockage  et distribution  de l'eau  potable
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Comptes Balance  d'entrée
Masses

Déblts Crédlls

131i  C

131  C

13911  D

13 €)i  D

13G11 D

164  C

13.72ü,41  13.720,41  0,OO

214.757,2G)  221.4B7,7  6.710,43

407.142,04  40?.'142,0  ü,[)O

1û.51gJ)4 Cl,ûü iü.51g, €)

8ô353,64  û,0û  8€1.353,

34B.i66!)5  ü,ü0  348166,0

192.B74,67  ig2.874,6  0,Oü

COLLECTIVITE CommunedeCARBONNE NaM

Néant

Annexe  6 Bis

Etat  des  subventions  en capital  transférables

Transport,  stockage  et distribution  de l'eau  potable

en cours  de règlement  à la date  d'adhésion
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COLLECTIVITE CommunedeCARBONNE xaM

Néant
Annexe  7

Etat  des  subventions  en annuités

Transport,  stockage  et distribution  de l'eau  potable
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